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Journée d'information autour des principales richesses de la province 
 
Le thème sur " les mines et carrières " débattu lors de la journée d'information organisée le 
11 avril 2007 était d'une importance particulière pour les participants qui ont eu à aborder 
un secteur qui constitue l'une des principales richesses de la province de Safi. En effet, le 
secteur minier contribue indéniablement au développement économique, social et culturel 
aux niveaux local, régional et national.  
 
Il convient d'indiquer que les richesses minières dont regorge la province sont 
essentiellement le phosphate, le gypse (plâtre), la barytine et le sel. Dans l'allocution 
d'ouverture, Mohamed Akdim, secrétaire général de la province de Safi, a indiqué que la 
production en 2005 a été de l'ordre 6.187.000 tonnes.  
 
Les recettes fiscales générées par le secteur au titre de cette année étaient de l'ordre de 61 
millions de dirhams. Les réserves actuelles de phosphate sont évaluées à quelque 10 
milliards de m3, soit 11,7 % des réserves nationales. Le secteur emploie un effectif de 6.200 
agents et génère une masse salariale de 522 millions de dirhams. Pour permettre à ce 
secteur de pouvoir relever les défis susceptibles d'être imposés par cette concurrence 
farouche, il lui faut investir davantage dans tout ce qui a trait à la formation des ressources 
humaines, à l'amélioration des techniques de production, de marketing et des conditions 
de sécurité. 
 
Le Maroc est un pays de longue tradition minière disait pour sa part Abdelmajid Ghazali, 
directeur régional des mines à Safi, qui, au cours de son exposé, a mis l'accent sur plusieurs 
chapitres et pour ne citer que ceux afférents à la réglementation, à la présentation du 
secteur dans la province de Safi et son impact socioéconomique au niveau local, à 
l'industrie de transformation, à l'environnement et à la stratégie mise en place par le 
ministère pour le développement du secteur. 
 
La province de Safi est dotée d'un potentiel minier assez important. Son sous-sol recèle des 
substances minérales variées. Les principaux gisements reconnus sont le gisement 
phosphatier du Gantour, zone située au nord-est de la province, les gisements de barytine 
de Jbel Ighoud et les gîtes filoniens du bassin de Chemaia et les gisements de sel (lac Zima, 
près de Chemaia).  
 
Le sous-sol de la province renferme aussi de grands gisements de gypse dont les réserves 
évaluées à plusieurs milliards de tonnes représentent environ 90 % des réserves nationales. 
Les réserves de ce minerai, dont les quantités annuelles extraites sont exportées en grande 
partie à l'état brut, se situent selon l'ordre d'importance dans la région de Sidi Tjii, 
Youssoufia et de Mouisset.Parmi les principaux indicateurs présentés, on retiendra celui 
des ventes où celles-ci ont atteint en 2005 un peu plus de 5.685.000 tonnes (37 % à 
l'exportation) générant ainsi un chiffre d'affaires de 5.962 millions de dirhams et un impact 
plus que bénéfique pour certains secteurs à l'image notamment de ceux du transport, du 
trafic portuaire et ferroviaire, etc.  
 
A l'issue de son intervention, Abdelamajid Ghazali a ensuite évoqué le côté quelque peu 
pervers de l'industrie minière dans la mesure où celle-ci génère non seulement des recettes 
en devises mais aussi des nuisances et rejets. Le directeur régional étale pour cela tout un 
arsenal de textes et lois réglementant le secteur, citant à cet effet l'arrêté viziriel du 18 
février 1938 et le dahir du 16 avril 1951. 
 
Sur le plan environnemental, les opérateurs miniers sont obligatoirement tenus de prévoir 
dans leurs programmes d'exploitation des actions se rapportant aux mesures sismiques, au 
suivi et contrôle des rejets, à la rénovation et revamping des anciennes unités de 
production, à la plantation et l'entretien des espaces verts, à l'installation des digues à 
rejets avec suivi de la qualité des effluents et des mises à terril, ainsi que l'installation des 
filtres dépoussiéreurs. 
 
Concernant la stratégie du ministère, elle s'articule essentiellement autour des axes visant à 
développer les capacités de production et de valorisation, à dynamiser la recherche et la 
prospection minière, à renforcer la sécurité et le contrôle technique des installations 
minières en vue de contribuer à la préservation de l'environnement. Le second volet de 
cette journée d'information étant celui de la situation des carrières dans la province, thème 
présenté au terme d'une intervention faite dans ce cadre par Mouloud Mahad, directeur 
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régional de l'Equipement.  
 
Au cours de son exposé, il a commencé par donner un aperçu sur la présentation de l'aspect 
juridique des carrières, puis leur classification, leur répartition géographique au niveau de 
la province, leur production annuelle, ainsi que les conditions techniques d'exploitation et 
l'étude d'impact sur l'environnement. L'intervenant a également mis l'accent sur plusieurs 
autres chapitres, explicitant pour ainsi la procédure administrative de dépôt de dossiers à 
respecter par tout requérant désireux de procéder à l'ouverture d'une carrière et les 
conditions de préservation de l'environnement. 
 
Le cahier des charges concernant l'exploitation des carrières prévoit dans son article 
premier, l'obligation de dépôt d'une étude d'impact sur l'environnement pour toute carrière 
dont le volume d'exploitation annuelle dépasse 10.000 m3. Le but étant à la fois d'éviter 
tout risque ou danger à même de menacer les populations avoisinantes, la santé, la sécurité 
et l'agriculture, et d'assurer la protection des forêts, de la faune et la flore, la végétation et 
la diversité biologique... Malheureusement, les exploitants de carrières à ciel ouvert ne se 
conforment pas toujours à cette réglementation. Qu'en disent les responsables ? 
 
REPÈRES 
Les principaux  
Gisements 
> Le gisement phosphatier du Gantour, zone située au nord-est de la province 
> Les gisements de barytine de Jbel Ighoud  
> Les gîtes filoniens du bassin de Chemaia 
> Les gisements de sel (lac Zima, près de Chemaia). 
 
Salah Zentar | LE MATIN

 

Copyright © Maroc Soir. 2006. Droits de reproduction et de diffusion réservés.

Page 2 of 2Safi - LE MATIN.ma

19/04/2007http://www.lematin.ma/Journal/ArticlePrint.asp?idr=regio&idsr=saf&id=71870


